
 1 

Pluralisme juridique  
et gestion de la terre et des 

ressources naturelles 
 

 

Pierre Merlet (AGTER) 

Décembre 20101 
 

 

 

 

Brève description du concept de pluralisme juridique 
 

Dans les sociétés occidentales, il est fréquent d’adhérer à une vision du droit et de l’état qui se 
rapproche du concept de centralisme juridique et qui implique que le droit est uniquement composé 
de la loi de l’état, ou comme le dit Griffiths :  

“Law is and should be the law of the state, uniform for all persons, exclusive of all other law 
and administered by a single set of state institutions” (Griffiths, 1986:3) .  

Le pluralisme juridique prend le contre pied de cette vision et reconnait l’existence simultanée de 
plusieurs ordres juridiques ou cadres normatifs et ce, quel que soit la période, le lieu ou le contexte 
général dans lequel on se trouve (Griffiths, 1986). Il semble que le concept ait été initialement 
introduit par des anthropologues du droit qui étudiaient l’évolution des systèmes juridiques dans 
des contextes de décolonisation où on pouvait observer simultanément plusieurs ordres légaux (par 
exemple, le droit colonial et le droit coutumier) mais il s’est vite répandu comme une approche 
analytique pour étudier toutes sortes de situations légales dans toutes sortes de contextes (F. and K. 
Von Benda-Beckmann, 2006). 

Il est important de préciser que le pluralisme juridique n’est pas une approche homogène. En effet, 
si tous les auteurs sont d’accord sur l’existence d’une pluralité de cadres normatifs, ils divergent 
quand il s’agit de définir ce qui peut être considéré comme un cadre normatif (ou plus précisément, 
comment définir si un cadre normatif peut être considéré comme relevant du droit). De ce fait, leur 

                                                     
1 Ce document de réflexion a été présenté et discuté lors d'une réunion de réflexion interne de l'équipe d'AGTER, le 2 
décembre 2010, à Nogent sur Marne, à laquelle a participé le professeur Etienne Le Roy, pionnier de l'approche du 
pluralisme juridique. 



 2 

principal point de divergence réside dans la définition qu’ils donnent du terme ‘droit’ (voir 
Tamanaha (2000), Barrière (2006), F. et K. Von Benda Beckmann (2006), Le Roy (1999) pour 
différentes définition du terme droit). Cependant, toutes les approches liées au pluralisme juridique 
se recoupent dans les aspects suivants :    

• Le pluralisme juridique implique la remise en question du centralisme juridique. De ce 
fait, il conduit également à la remise en question du pouvoir souverain de l’état-nation et la 
reconnaissance du fait que dans toute société il y a d’autres formes d’imposer des normes et 
des règles que l’autorité de l’état (Berman, 2007). Cela veut dire que la loi n’est pas 
seulement la loi de l’état et que l’état n’est pas le seul acteur à pouvoir faire respecter son 
cadre normatif. 

• Le pluralisme juridique reconnait une définition large du droit. Ici, le droit n’est pas 
uniquement composé de la loi promulguée par l’état. Par exemple Le Roy (1999) explique 
que le droit provient de trois différentes sources : les normes générales et impersonnelles 
(i.e. les normes définies par l’état et basée sur des codes ou la jurisprudence), les modèles de 
comportement (i.e. les coutumes) et les systèmes de dispositions durables (i.e. l’Habitus 
introduit par Bourdieu [1986]). Ces trois sources de droit coexistent toujours mais, suivant 
le contexte dans lequel on se trouve, la société donnera plus de poids à l’une ou l’autre de 
ces sources. Par exemple, la société occidentale priorise le premier pilier, ce qui est 
directement lié avec la prédominance de la conception de centralisme juridique. 

• La coexistence de différents cadres normatifs décrite par le pluralisme juridique 
correspond en fait à la coexistence d’une multiplicité d’espaces (ou champs) sociaux dans 
un même espace géographique (Moore, 1978 ; Vanderlinden, 2003 ; Berman, 2007). De 
plus, c’est le fait qu’une personne appartienne à plusieurs espaces sociaux en même temps, et 
dépende ainsi de plusieurs cadres normatifs, qui est responsable du fait que le pluralisme 
juridique est une réalité quels que soient le contexte, le lieu et le moment dans lesquels on se 
trouve. Cet aspect est clairement présenté par Le Roy quand il dit que : « Chaque individu 
est partie prenante, dans sa vie familiale, professionnelle ou publique de multiples groupes 
dont les règles, règlements, habitudes ou habitus s’imposent à lui de manière plus ou moins 
concurrentielle » (Le Roy, 1993 :80) 

La plupart des auteurs reconnaissent à ces espaces sociaux les caractéristiques communes 
suivantes: 

o Ils ont la capacité de produire et faire respecter des normes de façon autonome. 

o Leur capacité à créer et faire respecter des normes est constamment influencée par 
les normes et règles des espaces sociaux environnants (c’est pour cela que Moore 
(1978) parle de champs sociaux semi-autonomes).  

o Il n’y pas de hiérarchie entre ces espaces sociaux. En particulier, l’état n’est pas, par 
nature, un acteur hiérarchiquement supérieur (ce qui ne veut pas dire que l’état n’est 
pas un acteur important) 

o Au sein de chacun de ces espaces sociaux, et entre ces mêmes espaces, il existe une 
multiplicité d’acteurs sociaux. La mise en place d’un cadre normatif et la capacité à 
le faire respecter va dépendre directement des relations sociales et des rapports de 
force entre ces différents acteurs (Merry, 1988 ; Anders, 2003 ; Berman, 2007) tant à 
l’intérieur de chaque espace comme entre ceux-ci. De ce fait, le point clé dans la 
mise en place et le respect de normes réside dans ces rapports sociaux.  

 

 

 



 3 

 

 

Pluralisme juridique et gestion des ressources naturelles 
La description précédente montre que le pluralisme juridique insiste sur l’importance des relations 
sociales et des rapports de force entre acteurs sociaux dans la mise en place et le respect des normes 
et règles. Si l’on considère d’une part que les droits sur la terre et les ressources naturelles sont des 
constructions sociales et répondent à des relations sociales entre différents acteurs et d’autre part 
qu’il existe toujours un faisceau de droits et de détenteurs de droits en relation avec la terre et les 
ressources naturelles (Merlet, 2007 ; Lavigne Delville et Chauveau, 1998 ; Le Roy, 1996), il en 
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Encadré 1 : Une représentation graphique des implications du pluralisme juridique 

 

Prenons un exemple imaginaire lié à la gestion de la terre dans une famille paysanne 
habitant dans la communauté. On va considérer trois espaces sociaux importants quant 
à leur capacité à produire des règles : l’état, la communauté et la famille. 

 

Centralisme juridique : 

L’état est un acteur hiérarchiquement 
supérieur. Toutes les normes et règles 
dépendent de lui et il et l’acteur social qui 
doit les faire respecter en dernière instance.  

Si la communauté et la famille peuvent 
produire des règles et normes, elles doivent 
correspondre au cadre normatif de l’état  et 
ne peuvent en aucun cas les dépasser. 

Pluralisme juridique : 

Il existe des espaces sociaux non 
hiérarchiquement ordonnés. Chacun de ses 
espaces peut produire des normes et règles 
de façon indépendante. Cependant comme 
ces espaces se recouvrent en partie, le cadre 
normatif de chaque espace dépendra des 
espaces avoisinants et des relations sociales 
et rapports de force entre les acteurs 
appartenant à chaque espace. En particulier 
l’état n’a pas de fait une place supérieure, 
son influence dépendra des rapports de 
force qui existent entre l’état et les autres 
acteurs. 
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résulte un lien évident avec une approche analytique comme le pluralisme juridique. En effet, dans 
la plupart des cas, les droits détenus par différents acteurs ne correspondent pas à un seul système 
normatif et les droits qui sont réellement respectés sur le terrain se réfèrent à différents systèmes 
normatifs (i.e. ils ne correspondent pas seulement à la loi de l’état, et ils ne sont pas uniquement mis 
en force par ce dernier) et dépendent des rapports de force qui existent entre différents acteurs. 

De façon plus concrète, dans le cadre du travail réalisé par AGTER, le pluralisme juridique a 
deux implications principales :   

 

Implications quant à la compréhension des mécanismes qui régissent la gestion des ressources 
naturelles  

Le pluralisme juridique est une approche essentiellement socio-institutionnelle qui souligne 
l’importance des relations sociales et rapports de force dans la mise en place et le respect de cadres  
normatifs. De ce fait, si on adopte cette approche, il devient indispensable d’acquérir une 
compréhension en profondeur de ces relations sociales et rapports de force, et pas uniquement des 
cadres normatifs liés à la gestion de la terre et des ressources naturelles pour comprendre comment 
se construisent les normes et règles et les raisons pour lesquelles certaines règles sont respectées et 
d’autres non.  

Plus précisément, cela signifie que les droits sur les ressources naturelles dépendent directement des 
espaces ou champs sociaux qui existent et des rapports de force et processus de négociation entre les 
acteurs sociaux qui les composent. Comprendre ces processus devient donc nécessaire pour 
comprendre ce que les gens font, et pourquoi ils le font. Par exemple, en adoptant une approche 
pluraliste, un des facteurs qui explique comment les gens arrivent ou non à faire respecter leurs 
droits dans un contexte particulier est ce qu’on appelle en anglais ‘Forum Shopping’. ‘Forum 
shopping’ correspond au fait que chaque individu peut avoir la capacité, en fonction des rapports 
sociaux existant, de choisir parmi les différents cadres normatifs existant celui qui correspond le 
mieux à ses objectifs et lui permet de faire respecter ses droits (Meinzen-Dick and Pradhan, 2002).  

Concrètement, dans le cadre de la gestion des ressources naturelles, une approche pluraliste 
conduira donc à s’intéresser aux aspects suivants : l’identification des lieux, ou ‘forums’, dans 
lesquels les processus sociaux qui conduisent à la définition et au respect des droits se déroulent et la 
compréhension des mécanismes de négociation et de confrontation d’intérêts divergents au sein de 
ces ‘forums’. La problématique des forums (de quel type de forum a-t-on besoin ? quel sera leur 
mode de fonctionnement ?) devient alors centrale, non pas comme des espaces ayant des fonctions 
purement techniques et de dépolitisation des conflits, mais comme le lieu où se déroulent les luttes 
politiques liées à l’accès et à la gestion des ressources. 

 

Implications quant aux politiques et interventions liées a la gestion des ressources naturelles 

Le  centralisme juridique implique que la loi de l’état est le meilleur (et le seul) moyen pour  
commander/diriger les actes des individus. De ce fait, la capacité de l’état à mettre en place et faire 
respecter des lois est le facteur principal dans la gestion des ressources naturelles et toutes les 
interventions liées à la gestion des ressources naturelles doivent s’aligner sur la loi. Il est évident que 
la validité de cet argument dépend directement de la ‘force’ de l’état, c'est-à-dire de sa capacité et 
légitimité à mettre en place et faire respecter son cadre normatif (ce qui n’est pas le cas dans la 
plupart des pays en voie de développement).  

Le pluralisme juridique va plus loin dans la remise en question de cette vision en argumentant que, 
quel que soit le contexte, l’état n’est pas le seul ni le plus important espace social à prendre en 
considération. En adoptant une approche pluraliste on reconnait que le comportement des gens ne 
dépend pas seulement de l’état et de sa capacité à faire respecter la loi. Plus précisément, l’approche 
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pluraliste reconnait d’une part la coexistence d’une multiplicité d’espaces sociaux avec leurs propres 
cadres normatifs et d’autre part l’importance des rapports sociaux et rapports de force dans la mise 
en place et le respect de ces cadres normatifs.   

De ce fait, cela implique que la gestion des ressources naturelles n’est pas seulement un problème de 
lois ou de règles  mais également une question de luttes sociales, de rapports de forces et de 
processus de négociations. Le paysage devient donc bien plus complexe quant à la compréhension 
des facteurs qui gouvernent la gestion des ressources naturelles mais cela élargit également l’horizon 
des interventions possibles.  

Selon les espaces sociaux et les rapports de force en présence, les interventions peuvent ne plus viser 
uniquement à changer la loi de l’état ou se limiter au respect du cadre normatif de celui-ci (appui à 
la création et respect de cadres normatifs, interventions visant à changer les rapports de force 
existants ou à augmenter ou diminuer le pouvoir de négociation de certains acteurs). Ceci ne veut 
pas dire que l’état n’ait pas son importance mais son rôle dépendra des rapports de force entre l’état 
et les autres acteurs présents. Plus précisément, un point important concernant l’état sera le niveau 
de reconnaissance qu’il donne aux autres cadres normatifs existants, qui devient un aspect central 
quant aux interventions liées à la gestion des ressources naturelles. 

D’autre part, les théories concernant le rôle et la construction des institutions2 pour la gestion des 
ressources naturelles prennent ici une grande importance. Si on considère, comme Ostrom (1995) 
qu’il est possible de construire des institutions qui conduisent à une action collective efficace quant 
à la gestion des ressources naturelles, on sera amené à intervenir sur la construction et le respect des 
cadres normatifs qui jouent un rôle dans la gestion des ressources naturelles ainsi que sur leur 
imbrication et leur cohérence. A l’inverse si on adopte la vision de Cleaver (2002, 2007) selon 
laquelle les individus sont des ‘bricoleurs’, c'est-à-dire qu’ils construisent leurs propres mécanismes 
de gestion des ressources en fonction des cadres normatifs existants, de leur forme de penser et 
surtout des relations sociales avec d’autres acteurs, on aura tendance à prioriser des interventions 
touchant les rapports de force et visant a augmenter le pouvoir de certains acteurs sur d’autres dans 
les processus de négociation autour des droits sur les ressources naturelles. 
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